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lnjeux contradictoires !
Au dire de nos chers directeurs ils sonl confronlés è des enieux
controdictoires ovec des normes (devenues très lôches) de surveillonce
médicole et lo difficulté de trouver des intervenonls, qu'ils se rossurenr
les soloriés des services de sonlé ou lrovoil onl égolement lo même
impression devont des direcleurs qui pleurent de ne pos trouver le
personnel nécessoire ef qui en même temps :

' Démolissenl l 'oltroctiyilé por l 'opplicotion perverse de lo convenlion collective en déstobilisont les
occords d'enlreprises et donc les rémunérolions et en foisonl porler le chopeou oux orgonisotions
syndicoles, une oili lude déloyole que nous ovons dénoncée

' Perverlissenf l 'esprit de l'équipe plu ridisciplino ire, dons lo réforme, en multipliont les inlermédioires
hiérorchiques à leurs solde : infirmières chef, IPRP chef, ossislonl odministrotif chef, efc.

' Essoienl de prendre le pouvoir de direcfion olors que le lexle esl cloir et sons ombiguilé, ce
ne sonl pos eux les professionnels chorgés de lo mission mois bien les membres de l'équipe
plur id isc ip l ino i re.

C'esf pour celo que votre syndicol o interpellé lo commission d'interprétotion sur ces oberrolions oinsi
que lo Direction générole du lrovoil pour roppeler ou direcfeur du irovoil de Strosbourg l'esprit des
textes qu'il devoil respecler nofommenl ou niveou de l'équipe pluridisciplinoire, c'esf un beou succès
obienu por volre syndicof.

ll ne fout pos oublier l 'Étot dons ce ieu de conlrodiclions qui prescrit des normes et ne répond pos
è lo demonde de formolion de médecins du frovoil en étronglonl le nombre de posles de formolion
pour les médecins colloboroteurs el en ne réolisont oos de communicolion oosilive chez les éludionls
en médecine ofin qu'ils choisissenl ces oosles ù l' inlernot.

Les mouvoises longues disenl qu'il y o une conionclion enlre ceux-ci el les enseignonts ofin de
foire diminuer puis disporoître ces ogenls coÔleux et indociles que sonl les médecins, cette politique
molthusienne que nous refusons de croire seroil une oolilioue suicidoire cor ces direcleurs el
ces professeurs sons ces médecins du lrovoil se relrouveroienf ovec des orgonismes de prévenlion
clossiques du morché el donc en concurrence ovec les ouires orgonismes exislonl, ll y ouro peu de
survivonls et les employeurs du MEDEF le répèlent è l'envie lorsqu'il n'y ouro plus de médecins il
n'y ouro plus d'obligofion d'odhérer oux services ! De même qu'il n'y ouro plus besoin de nos chers
enseignonls !

Vous frouverez lo convenlion colleclive, du moins le lexle de révision lel qu'il o été signé ovec un
lexte d'occompognemenl pour expliquer le vroi processus, l 'obiectif de cetfe révision oinsi que les
précoufions prises ofin que personne ne soil lésé el que celo soit positif de foçon indiscutoble, ceci
bien sûr lorsque c'esl oppliqué loyolemenl, c'esl loute lo difficulté que nous ovons ovec nos chers
direcleurs et leurs différenis syndicols régionoux el nolionol.

C'esl égolemenl pour réfufer les propos de certoins direcieurs qui troveslissenl le sens de cetle
révision ei provoquenl inquiéfude el colère. Effectivemenl, il nous esl remonlé des interprétotions
hollucinonies de cette convenlion frisont l ' intention de déstobilisolion voire de nuire. Mettons
les choses ou cloir, l 'obiet du lexle d'occompognement el de commenloire de lo convention est
d'expliciter cetle convenlion el ses vroies conséquences iuridiques ofin d'ovoir des ormes pour se
défendre ef renégocier des occords d'entreprise.

Vous trouverez égolemenl une onolyse des missions et responsobililés des ocleurs des services
de sonlé ou lrovoil por le Dr Expert, son propos est une infroduclion ou colloque que nous ovons
l'inlenlion de monler l 'onnée prochoine (proboblement seplembre-oclobre 2015) sur le suiel ofin que
chocun des octeurs des services de sonlé inlerenlreorises oinsi que des services outonomes socne ce
qui est de so responsobililé el de so mission ovec lo nouyelle réforme.



Vous trouverez dons lo copie du courrier de lo direction générole du lrovoil ou suiet de
l'interprétoiion obusive des lexles à Mulhouse une roison supplémentoire à monler celte monifeslolion
publique rossemblonl les porties prenonles.

Enfin, sochez que d'importonts progrès se fonl iour enire les porlenoires socioux, des confédérotions
d'employeurs et de soloriés, pour qu'ils inveslissenl plus le fonclionnemenf de lo sonté ou lrovoil el
permefleni oux ocleurs de lo sonlé ou lrovoil de donner loule leur mesure.

liidée étont de réoliser une polilique notionole de sonlé ou lrovoil à oortir des instonces du conseil
d'orientolion des conditions de trovoil (COCT), des comilés régionoux de prévention des risques
professionnels (CRPRP) ef des conseils poritoires régionoux pour lo sonlé ou lrovoil (COPAREST
remploçonl les ORST). Toules ces inslonces étont pilotées ovec les porlenoires socioux el ovec l'Elol
pour  les deux premières.

ll esl égolement enfin prévu d'ouvrir le chontier de lo collecle des informolions des sewrces pour
mieux connoîlre les risques professionnels.

Le lexle n'élonl pos encore finolisé il n'est pos publioble mois lo déclorotion des orgonisolions
syndicoles de soloriés l'esl, vous lo lrouverez ci-oprès, elle esl I'onnonce de chongemenls importonts
qui risquent de bouleverser le poysoge.

Dons une contribulion collective les orgonisofions CFTC, CFDL CGT, CFE-CGC déclorent qu'elles:

' soulignenl leur ollochemenl à ce que les enieux relotifs ù lo sonlé ou trovoil soienl troilés ou plus
houl  n iveou des l ieux de décis ions:

, il fout légitimer lo ploce el le rôle des porlenoires socioux dons le lo définition et lo mise en ceuvre
de lo politique de sonfé ou lrovoil.

Et dons ce chopiire précision enlre outres,

<< Lo gouvernonce des services de sonlé ou lrovoil doit évoluer vers un réel pdrillr,risme dvec
ollernonce de présldence ou conseil d'odministrollon. Ses membres doivent être désignés por les
orgonisolions polronoles et q/ndicoles représenlolives >.

' l l fout revisiter lo gouvernonce lerriloriole de lo sonté ou frovoil en rééquilibront lo ploce de l'Etol
el des porlenoires socioux.

' l l.fout revisiler lo gouvernonce de lo sonté ou lrovoil ou plon nolionol en rééquilibront lo ploce de
l'Etot, des porlenoires socioux el des orgonismes concouronf à lo prévention, ou sens de lo conven-
t ion 

' l87 
de l 'OlT.

' l l foui refonder le COCT en lonl que vériioble lieu de concerlolion triporfite pour lo définilion de lo
politique notionole de sonié ou lrovoil.

On relrouve lo posilion du porti sociolisle déclomée olors por M. VIDALIES et oubliée depuis è
l'occosion du débof sur lo réforme de lo sonté ou trovoil.

Je vous souhoile une bonne lecture el vous invile à foire portoger vos expériences el ovis sur lo
siluolion. ils sonl bienvenus.

Bernqrd SALENGRO
Président du syndicot

Bernord.solengro@cfecgc.f r
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Lo notion de responsobililé devienf de plus en plus prégnonte dons notre sociéfé de plus en plus encline ù
oller loquer à lo porte des lribunoux.
Les services de sonté ou lrovoil ne sonl pos éporgnés por c€tle crispotion sur les responsobilités. D'outont
plus que certo ins employeurs onl oblenu récemmeni réporotion finoncière en compensotion des défoillonces
des services de sonté ou lrovoil qu'elles soienl d'ordre conlrocluelle ou quosi controcluelle (défouf de
pouvoir ossumer les visiles d'embouche demondées) ou techniques (erreurs de médecins du trovoil dons
lo procédure d'inoPtitude ovec indemnilés oblenues por les soloriés ouprès des juridictions prud'homoles).
Lo queslion des responsobilités esl oussi è l'origine (ou le prétexte ?) pour imposer une outorité ou bien
pour se dérober ù ses devoirs.
Ces queslions onl des conséquences sur le fonclionnemenl des SIST et peuvenl enfroînsr des blocoges è
l'ociion ou même omener ô des siluolions relevonl des RpS.

| - De lo responsobilité des directeurs

Les directeurs des services do sonlé ou lrovoil même s'ils sonl inveslis des pouvoirs de direction sonl des
soloriés, comme les oulres, ou sein des servicEs de sonté ou lrovoil.
Leur responsobililé civile, comme lo responsobililé civilE de lous les outres soloriés des SISTS esr couverte
por lo couverlure en responsobilifé civile des SISTS.
Leur responsobilité pénole esl personnelle, comme pour tous les soloriés des SISTS. Les directeurs n.onr
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qu'une responsobilifé collecfive vis-à-vis des soloriés des enlreprises odhérentes controiremenl oux médecins
du trovoil qui onl une responsobilité n individuelle D, personnelle, vis-à-vis des soloriés suivis, oussi bien
dons l'exéculion de leurs missions qui leur sonf personnellement dédiées pour lo prévention dons le milieu
de trovoil, que pour le suivi individuel médicol. Lo responsobilité civile et pénole des médecins du trovoil
peul oussi relever d'ocles médicoux ollont ou-delà de lo mission des médecins du trovoil : prescripfion
médicomenleuses hors urgence voire conseils médicoux. Elle peut être oussi ottroile por les employeurs ou
tifre de lo diffomotion por exemple en invoquonf des cerlificots de comploisonce ou diffomotoires (les ovis
d'inoptitude ou les déclorolions de molodies professionnelles dons le chomo du horcèlemenl morol sonl
des siluolions à risques). Les ploinles des employeurs peuvent êlre égolemeni d'ordre déontologique et
prendre lo voie des iuridictions ordinoles. Nous en ovons été témoins en 2013 et en 2014 (un psychioire
libérol) touiours dons le chomp du horcèlement morol. Celo o d'oilleurs été l'occosion d'un échonge sur ce
suie l  ou Consei l  Not ionol  de l 'Ordre des Médecins. .  .
Les direclions de service devroienl effeclivemenl ossumer leur responsobilité pénole si d'oventure
les moyens néressoires ù l'qction des médecins du lrovoil éloient Insutfisonts ou si les direclions
de service enlrovoienl délibérémenf l 'oction dédiée oux médecins du lrovoil.
Les direcfions de service élonf le bros ormé d'une présidence polronole des SISTS el donc une émonolion
in fine des employeurs, ils sont dépendonts el donc en oucune foçon indépendonls, des employeurs.

l l  -  De lo responsobil i té de l 'équipe pluridiscipl inoire

Lo responsobilité opérotionnelle de l'oction de prévenlion dédiée oux services n'esl pos celle du directeur
du service de sonlé ou trovoil inlerenlreprises mois celle de l'équipe pluridisciplinoire selon l'orticle L.4622-
8 du code du lrovoil.

Arricle L. 4622-8
< Les missions des services de sonlé ou lrovoil sonl ossurées por une êquipe pluridisciplinoire de
sonté ou troyoil comprenont des médecins du lrovoil, des inlervenonts en prévention des risques
professionnels et des infirmiers. Ces éguipes peuvent être complêtêes por des ossislonls de services
de sonlé ou trovoil el des professionnels recrulés oprès ovis des médecins dv trovoil- les rnédecins
du trovoil animent el coordonnenl t'équipe pluridisciplinoire. ".

Le contrôle du direcleur esl indirect puisqu'il qu'il s'exerce en lien ovec l'équipe pluridisciplinoire.
Celle même équipe pluridisciplinoire qui o lo responsobilité opérotionnelle de mission de
prévenlion esl onimée el coordonnée por les médecins du frovoil.

Conlroiremenl à lo leclure reslriclive de cerloins, lo chorge de l'onimolion et de lo coordinotion
n'esl pos du ressorl d'un ou de plusieurs médecins désignés por lo direclion mois esl celle de
chqcun des médecins du trovoil du service pour ce qui concerne le ponier d'entreprises qui lui
sonl confiées.

Le Ministère du Trovoil l 'o d'oilleurs loul récemmenl roppelé ovec lo plus gronde fermeté à un SIST
de l'Est de lo Fronce ù l'enconlre duouel lo CFE-CGC o introduit un recours hiérorchique conrre
une décision d'ogrémenl quinquennole délivrée molgré des défoillonces polentes et souligne le
ministère un détournemenl por lo direction à son profit des prérogolives des médecins du trovoil
d'onimer el de coordonner l'équipe pluridisciplinoire !

ll ne peut en être oufrement du foii de leur indépendonce professionnelle, qui leur esl goronlie,
et du foit qu'il ne peul y ovoir de lien de subordinolion ovec des médecins onimoleurs ou
coordinoteurs désignés.

D'outre pod, I'odicle L.4622-16 du code du trovoil reslreint ce conlrôle indired sux octions
opprouvêes por le conseil d'odministrotion dons Ie codre du proiet de sewice plurionnuel. Le proiel
de service est un des éléments plocés sous lo responsobililé de l'équipe pluridisciplinoire mois n'esl
pos exclusive de son ocfion.



=
(!

(E

o

(!
o
C)
ct)
o
.E(,
Ë
=
=

Arf icle L. 4622-16
< Le direcleur du service de sonlé ou lrovoil inlerentreprises mel en æuvre, en lien ovec l'équipe
pluridisciplinoire de sonlé ou trovoil el sous l'oulorilé du président, les ociions opprouvées por le
conseil d'odminisf roiion dons le codre du proiel de service plurionnuel. ,.

A titre d'exemple lo veille soniloire qui foit portie des missions lislées ou L. 4622-2 du code du
frovoil ne peut être plonifiée à l'ovonce. En effet, lo veille soniloire esl issue de l'observotion du
milieu de trovoil, de l'écoute des soloriés dons le codre de lo surveillonce médicole et des exomens
médicoux (dépistoge secondoire).

Por définition on ne peul pos progrommer lo découverle d'un nouveou risque. Por conlre,
lo direclion o une obligofion de metlre à disposifion les moyens nécessoires ouprès de
l'équipe pluridisciplinoire et des méderins du frovoil oinsi que des infirmières pour que
celle veille soil effeclive.

lJéquipe pluridisciplinoire o lo responsobilité du suivi médicol des soloriés et de loutes les oclions
de prévenlion enlronl dons son chomp en porliculier lo réolisotion de lo fiche d'entreprise (doni le
conseil d'Etot o momenlonémenl reslreinl lo responsobilité oux seuls médecins du lrovoil).

Lo fiche d'entreprise esl oussi imporlonle que le suivi médicol des soloriés, elle constilue
le diognostic de l'enlreprise et des propositions de lroilemenl (préconisotions). On peut oinsi
ropprocher l'octivité médicole de l'octivité lechnique.
Nous pensons que son défoui pourroil êlre à l'origine d'une plointe civile ù l'encontre du service
ù visée de remboursemenl des cofisolions de lo porl d'employeurs bien conseillés...

Bien évidemmenl lo responsobilité pénole de chqrun des ocleurs de l'équipe pluridis-
ciplinoire pourroil êlre recherchée pour défqut d'qclion vis-à-vis d'un risque conslolé.

l l l  -  De lo responsobil i té des médecins du trovoi l

Les méderins du lrqvoil des SISTS
ne sonl pos des solsriés comme
les oulres ! lls sonl les seuls
ù bénéficier d'une proleclion
exorbifonfe du droit commun.

Cette proleclion, ne vise pos è proléger
leurs propres inlérêts mois celle des
soloriés suivis. Celle prolection goronlil
l ' indépendonce professionnelle des
médecins du lrovoil vis-à-vis de leur
oction de orévenlion de lo sonlé des
soloriés.

Cefte indépendonce, ( possive )), de
foit est olocée sous le conlrôle des
commissions de conlrôle el sous celui
de l 'Efor  (DIRECCTE).

Le conseil d'Etot dons un orrêi N' 358108 en doie du 20 ivin 2O12 indioue :

n que l'orlicle L. 4623-8 du code du trovoil, introduit dons ce code por lo même loi du 20 iuiller 201 1,
roppelle d'oilleurs que, quelle que soii lo nolure du service de sonlé ou lrovoil concerné, le médecin du
lrovoil ossure ses missions n dons les condilions d'indépendonce professionnelle définies et goronlies por
lo loi o ; gue les dispositions législotives litigieuses n'înlroduisen! dès lors, sur ce poinl, oucune dillérence de
troilement enlre les solorîés. selon ou'ils relèvent d'un service de sonlé ou lrovoil outonome ou d'un seryice
de sonlé ou lrovoîl inlerenlreprises ; que, por suile, lo question soulevée, qui n'est pos nouvelle, ne présente
pos un coroctère sérieux )r.



l l en résulte de cei orrêi que cefte indépendonce professionnelle ne souroil êlre comprise comme une
indépendonce reléguée à lo seule lechnique mois comme une indépendonce professionnelle d'oclion
vis-ù-vis des soloriés.

(indépendonce est oussi oclive, le médecin du lrovoil en tonl que médecin n'esl pos un solorié comme les
oulres puisqu'il est oslreinl à respecfer et à fo:re respecfer le code de déontologie médicole.

Arlicle 5 du code de déontologie médicole (ortirle R.4127-5 du code de lq sqnlé publique)

" Le médecin ne peul oliéner son indépendonce professionnelle sous guelgue forme gue ce soil. >

C N O M :

Indépendonce ei slruclures odministrolives ou orgonismes privés
n Un médecin ne doit pos occepler une posifion subordonnée telle que so liberté de iugemenf el d'oclion
puisse se lrouver omputée ou orienlée. A une époque où le besoin de sécurité développe des formes
nouvelles d'exercice, le corps médicol doil conlinuer ù préserver son indépendonce professionnelle, sons
en socrifier une porlie pour une meilleure stobilité personnelle. Dons cet espril, l 'Ordre est consuhé pour
ovis ovonl lo mise en opplicotion de loule convention engogeont lo profession el ses ropporls ovec les
orgonismes de proleclion sociole.

S'il existe, plus ou moins opporenl, ou niveou des étoblissemenls de sonlé, le risque de subordinolion resle
imporlonl pour lo médecine soloriée. Ce mode de rémunérolion o lendonce à se développer, y compris
sous forme vocofoire et pour des roisons de convenonce personnelle. Mois lo subordinolion dons lo déci-
sion médicole est inodmissible. [obsence de clouse goroniissonl l ' indépendonce professionnelle (clouse
considérée comme < essenlielle rr el confirmée por le Conseil d'Etot) est une couse de nullité déoniologique
du conlrot. Dons le domoine privé comme public, loul conlrqi doit foire l'obiet d'un exomen minulieux des
condilions de ruolure ei de leur coroclère évenluellemenl orbilroire.

Le médecin ne peul occepler d'être l'ollié d'un employeur conlre un employé ou inversemenl. ll ne peut
subir l ' influence de iiers, ni se loisser enlroîner dons des combinoisons d'intérêts ù l' insu du potient. S'il ne
donne pos de soins, s'il lournit seulernent des ovis, I'indépendonce de son iugement ne doil pos
êrre compromise par un progromme ou des directives. Ainsi le médecin du trovoil ne se prononce
pds èn lonclîon de I'employeu ni des syndicots mois ddns I'intéÂ] de I'indîvidu et de ,o correcti-
vûté des salaûês qu'il eramine, Cette obligotion morole d'indépendonce peul ovoir ù s'exercer dons des
condilions porticulièrement difficiles comme pour les soins en milieu pénitentioire (orliclel0 - voir note [4]).

Le médecin doil loujours ogir dons le sens diclé por l ' intérêt premier du polient ef ne peul pos se loisser
considérer comme un ogenl d'exécution ou service d'outres intérêts qui deviendroient prépondéronts. ll
s'ogit lù d'un élot d'esprit ouquel il convienl de veiller sons cesse. u.

lV -Des modes d'oct ions des médecins du trqvqi l  el  de leur pqrt iculori té qu
sein des SIST

I - Les médecins du lrovoil ont des missions dédiées, exclusives de leur oclivilé dons et
hors de l 'équipe pluridiscipl inoire

Arlicle L. 4623-8
< Dons fes condilions d'indépendonce professionnerre définies et goronlies por lo loi, le médecin du
lrovoil ossure les missions qui lui sonl dêvolues por le présenl code. >.

Article R.4623-l

" Le médecin du trovoilest le conseiller de l'employeuç des froyoilleurs, des représenlonls du personnel ef
des services socioux, notommenf sur :

< 1" Iloméliorolion des conditions de vie et de trovoil dons l'entreprise ;

< 2 llodoptotion des posfes, des lechnigues el des ry'hmes de trovoil ô lo sonté physîque et mentole, notom-
menl en vue de préserver le moinlien dons l'emploi des soloriés ,'

< 3" Lo Drolection des lrovoilleurs conlre l'ensemble des nuisonces. et notommen|, conlre les risoues d'occi-
denfs du lrovoil ou d'exposition à des ogenls chimiques dongereux ;
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< 4" llhygiène générole de l'étoblissement i
< 5' lhygiène dons les seryices de restourotion ;
<< 6" Lo prévention el l'éducotion sonitoires dons le codre de l'étoblissement en roppot-, ovec I'octivité profes-
s ionnel le ;

<< 7" Lo construction ou les oménogements nouveoux ;

" S Les modificolions opporlées oux équipemenls ;
< 9'[o mise en ploce ou Io modificotion de l'orgonisofion du trovoil de nuil.

" Afin d'exercer ces missions, le médecin du trovoil conduit des oclions sur le milieu de trovoil, ovec rcs
oulres membres de l'équipe pluridisciplinoire dons les services de sonté ov trovoil interentreprises, el pro-
cède ô des exomens médicoux.

< Dons les services de sonlé ou trovoil interentreprises, I'êquipe pluridisciplinoire et, le cos échéont, le service
sociol du trovoil se coordonnenl ovec le service sociol du lrovoil de l'enfreprise. >

' Les médecins du frovoil onimeni el coordonnent l 'équipe pluridisciplinoire.
' Les médecins du lrovoil recueillenl les ropporls el enquêfes de l'équipe pluridisciplinoire el les lronsmetlenl

ù l'employeur Ni l ' lPRf ni l ' infirmière, ni le direcleur n'onl celle prérogotive et cette responsobilité.
' Les médecins du lrovoil disposent d'un droit (et d'un devoir) d'olerte vis-à-vis de l'employeur. De même

ni le direcleur ni l 'équipe pluridisciplinoire ne reçoivent les demondes des employeurs (pour les missions
qui leur sonl dévolues).

Aâicle L. 4624-3

" | 
- Lorsque le médecin du lrovoil conslole lo présence d'un risque pour lo sonlé des lrovoilleurs, il propose

por un écril molivé el circonsloncié des mesures visonl à lo oréserver.

<< femployeur prend en considérolion ces proposilions el en cos de refus, loil connoîlre por écrit les motifs
qui s'opposenf à ce qu'il y soit donné suite.

< ll - lorsgue le médecin dv trovoil est soisi por un employeur d'une question relevonl des missions qui lui sonf
dévolues en opplicolion de l'orticle L.4622-3, il foit connoître ses préconisotions por êcril.

< lll - Les proposilions el les préconisofions du médecin du trovoil el lo réponse de I'employevç prévues oux I
et ll du présenl ortic,e, sont tenues, ù leur demonde, à lo disposition du comitê d'hygiène, de sécurité ef des
conditions de trovoil ou, ù dé\out, des délégués du p ersonnel, de l'inspecteur ou du contrôleur du trovoil, du
médecin inspecteur du trovoil ou des ogents des services de prévention des orgonismes de sécurilé sociole et
des orgonismes rnenlionnés à I'orlicle L- 4643-l . >

2-  Moyens dédiés oux seuls  médecins du t rovoi l

' Seul le médecin du trovoil o occès de n droit rr oux lieux de trovoil
' Le service de sonlé ou lrovoil doit gorontir oux médecins du trovoil ou minimum un liers du temos de

lrovoil consocré oux ocfions en milieu de lrovoil.

3-  Act iv i té  exc lus ive p locée sous lo  responsobi l i té  des médecins du t rovqi l  :  lo  survei l -
lonce médicole.

' Les médecins du trovoil onl l 'exclusive resoonsobilité du suivi médicol.
' Le contenu de lo surveillonce médicole renforcée esl sous leur seule responsobilité : celo implique une

oulonomie de moyens (infirmières, exomens complémentoires) mois oussi de gesfion du lemps (sinon
commenl peuf-on imoginer iuridiquement un conlenu de lo SMR qui soil détoché du femps nécessoire
eslimé por chocun des médecins pour lo metlre en æuvre ?).

D'oulre porl cefle oulonomie de moyens qui comprend les conlroinles lemporelles esl sous lendue por
lo responsobilifé pénole principolement supportée por les médecins du lrovoil. Cette prise qe respon-
sobilité ne peuf être occeploble déontologiquement que si l ' indépendonce professionnelle ou sens non
restrictif fel que nous l'ovons exposé esl respeclée.



Cetle resPonsobilité pénole repose? sons contesle, essenliellement, sur l 'oclivilé clinique, sur l 'exomen
médicol ou sens comolel du rerme.

Lo responsobililé pénole du médecin du trovoil pourroil être oussi engogée du foit qu'il onime et coor-
donne l'équipe pluridisciplinoire. Celo concerne évidemmenl l ' infirmière, l 'oulre ocleur n médicol n de
l'équipe pluridisciplinoire plocé non sous son outorité mois sous so responsobililé pour lo portie de
l'oction qui lui opportient selon l'orticle R.4623-l du code du trovoil.

l l infirmière o des compélences propres définies por le code de sonlé publique el qui couvrent toul le
chomp opérotionnel des infirmières en sonté ou lrovoil.

Pourtont le juge pénol pourroii s'oppuyer sur les compélences porticulières el les responsobilités dédiées
du médecin du lrovoil pour u oublier, l 'obsence de lien hiérorchique enlre le médecin du lrovoil ef
l ' infirmière en sonlé ou lrovoil.

Les médecins du lrovoil peuvenf ( déléguer D sous leur responsobilifé cerloines de leurs missions oux
oulres membres de l'équipe pluridisciplinoire, en poriiculier les infirmières sous réserve de molérioliser
cette délégotion por des prolocoles écrils que chocun d'enlre eux doit rédiger s'il le souhoite.

Le médecin du lrovoil ef l ' infirmière doivent rédiger ce prolocole écrit et ni lo Commission médico-fech-
nique qui peut définir un codre de rédoclion, ni le direcleur ne peuvenl imposer un conlenu. Lo direclion
doil s'ossurer el même exiger que ces prolocoles exisfent. Leur motériolité consislonl d'évidence ù leur
f ronsmission.

4-  Présence qux consei ls  d 'qd m in is f  ro l ion e l  oux commiss ions de contrô le

Si lo commission médico-technique (force d'hormonisolion el de proposilion d'oclions dons le codre du
proiel plurionnuel de service) occueille lous les membres de l'équipe plurid isciplino ire, seuls les médecins
du trovoil peuyenl être conviés oux réunions du CA et de lo Commission de conlrôle.

V - Le bi lon de l 'oct ion vers les entreprises plocée onnuellemenf sous lo res-
ponsobil i té exclusive des médecins du frovoi l

Si les services ont lo responsobilifé de tronsmetlre les ropports onnuels des médecins du trovoil ù lo tutelle
odminislrolive ei de synlhétiser ou momenl de l'ogrémenl les oclivilés du service, les médecins du lrovoil
ont de plus, lo responsobilité de fronsmeltre individuellement oux enlreprises de plus de 300 soloriés et ô
celles qui en fonl lo demonde, le ropporl onnuel d'octivité qui les concerne. Le médecin du lrovoil présente
ei défend ce ropporl el son oclion devont le CHSCT et le Comité d'Entreprise.

ll est importont de souligner que seuls les médecins du trovoil rédigent ces ropporls onnuels. Ce ne
sonl ni les oulres membres de l'équipe pluridisciplinoire ni le dlrecleur. Ce qui soullgne le coroclère
spécifique de lo posilion du médecin du trovoil dqns les services de sonfé ou trovoil.

Vl - ( inf irmière en sonté ou trovoi l

Elle bénéficie d'une indépendonce professionnelle goronlie por le code de sonté publique qui lui définii un
chomp de compétences qui lui est propre el dons lequel elle opère en loule indépendonce.

Toules ses oclions ou sein des services de sonlé ou lrovoil enlrenl dons le chomp défini por le code de sonté
publ ique.

Lui sonl fermées les octivités médicoles :
, l lexomen clinique est interdit - [infirmière ne pouvonl exominer ei porler un diognoslic. ll est prudent

d'écorter loutes dérives enfronl dons le chomp interdit de l'exomen. ll nous o été ropporlé que cerloins
prolocoles meniionnoienl lo possibilité pour une infirmière d'observer un dos ou une époule. ll n!
o pos loin de lo coupe oux lèvres, de aetle observolion ressemblonl fortemenl o un exomen,
ù un diognostic !!! Ce type de dérive peul évidemmenl enlroiner l ' infirmière en sonté ou trovoil vers les
rives du pénol. Le médecin du trovoil oyonl occepté ce prolocole peul-êire encourogé por lo direction
sero enlroîné oor le couronl oénol.
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' Lo prescription et l'interprétolion des exomens complémentoires qui esl réservé oux médecins L

Lo nolion de protocole el de délégotion
Ces notions conlenues dons le décrel n'2012-135 du 30 ionvier 20'12 nous semblent confuses dons
leur rédoction ei por lo même dons leur compréhension por le couple médecins du trovoil / infirmières.

Lo délégorion de toches

Ceite nolion repose sur le foit que le médecin du
lrovoil o des missions propres définies por l,orticle
R.4623-l du code du frovoil et dont il o lo resoon-
sobilité de metlre en ceuvre. Cefle responsobililé
esl plus une responsobilité opérotionnelle, discipli-
noire que iuridique.

Arlicfe R. 4623-14 du code du trqvqil
< Le médecin du trovoil ossure personnellemenl r
l'ensernble de ses foncfions, dons le codre des ,,"
missions définies à l'ortjcle R. 4623-1. Elles --_
sonl exclusives de loule outre foncîion dons les I
étoblissemenls dont il o Io chorge el dons le service
interenlreprises dont il est solorié
< Toulefois, le médecin du trovoil pevt confier cedoines octivités, sous so responsobilité, dons le codre de
protocoles écrils, oux inlirmiers, oux ossistonts de service de sonlé ou trovoil ou, lorsqu'elle est mise en
ploce, oux membres de l'équipe pluridisciplinoire. Pour les professions donl les condilions d'exercice relèvent
du code de lo sonté publique, ces octivités sonl exercées dons lo limite des compélences respeclives des
professionnels de sonlé déterminées por les disposilions de ce code. ,

Le médecin du lrovoil Peut déléguer une portie de son chomp d'oction médicol à l' infirmière en sonté ou
trovoil ef technique oux oulres membres de l,équipe pluridisciplinoire.

Cetle délégotion enfend qu'elle ne peut déborder le chomp strict des compétences de chocun el pour
l'infirmière le chomp défini por le code de sonté publique.

Ce que n'est pqs lo délégotion prévue por le décret 2Ol2-l3S du 3O ionvier 2Ot2 :
à Ce n'esl pqs un lrqnsferl de compélences médicoles, relevont de celle encodrée et

définie por le code de sqnté publique et dédiée oux seuls médecins.

t Ce tronsferf de compélences médecins vers Infirmières esl possible mois ne relève en
rien de lo compéfence dérogotoire de lo DIRECCTE ou de lq DGT msis de lo compé-
tence exclusiye de !'ARS ovec :

' Rédociion de prolocoles écrils de délégotions ovec occord d'un médecin ei
d'une infirmière el signés por eux

, Accord de l,employeur ;
' Et puis évidemment outorisotion de I,ARS.

Cetle confusion enlre les deux notions rodicolement différentes de délégotions issues d,une porl du code du
frovoil el d'oulre porf, por le code de sonlé publique (le code de sonté publique supplonte le code du lrovoil
pour les professions médicoles el poro médicoles) nous semblenl empoisonner les esprits des octeurs des
SIST se dropont dons LEUR RESPONSABIIITE sons touiefois loulours mesurer de quoi elle est foile.

Vll -  Le col loborofeur médecin

l l est égolement plocé sous lo responsobilité opérotionnelle du médecin du trovoil qui vo lui déléguer
une porlie de ses missions définies touiours por l 'orticle R.4623-'l du code du trovoil.

Le médecin collobororeur n'esr pos un médecin du trovoil, i l n'est pos protégé et ne dispose pos oes
droits porticuliers dédiés oux médecins du irovoil (droit de visites des entreprises, droii dit d,olerre.



pouvoir d'onimolion et de coordinolion de l'équipe pluridisciplinoire, droil pouvonl être discuté de
siéger à lo CMT et droit de donner un ovis d'optitude).

Por confre, il est médecin el dispose de loules les prérogolives dédiées oux médecins por le code
de sonté publique. ll peul exominer, il peul prescrire el inferpréler des exomens complémenloires el
évidemmenl foire un diognostic.

Déonlologiquemenl, il n'est pos spécioliste en médecine du trovoil el foute de lilre el donc de com-
pélences, il ne peut exercer en lonl que médecin du lrovoil

Lo responsobiliié du médecin colloboroleur: elle esl civile couverle por le service de sonté ou lrovoil
el oénole en cos de :

' Erreur de diognostic ou foule de fechnique médicole (voccinotions, conseils) ;
' Prescriplion el conseils ,
' Ruplure du secrel médicol et professionnel ;
'  D i f fomot ion;

Le médecin du trovoil luleur n'esl pos le supérieur hiérorchique du médecin colloboroteur.

ll ne peuf pos conlrôler et dicter l 'orl médicol ou médecin colloboroleur cor le médecin colloboroleur esl
indépendont déonlologiquemenf .

Quelle responsobilité en molière d'ovis d'opfitude du médecin colloboroteur ?

(Et en miroir quelles responsobilités du médecin tuteur ?)

Cette question foil l 'obiet de beoucoup de débots et d'échonges ou sein de lo négociotion colleclive, ou
sein de l'ordre des médecins el du minislère du Trovoil.

Lo tlé de voûte de lo problémolique est celle de l'inlérêt de lo présence d'un médecin collobo-
roleur qui ne pourroil pqs délivrer d'optifude et bien sûr d'lnoptitude.

Quesf ions

' Le médecin colloboroleur qui n'esl pos médecin du trovoil el qui donc n'o pos quolificotion peuf-il
délivrer un ovis d'optitude ? ll foul considérer que loute modificotion du conlrol de lrovoil pour un
moiif de sonté ou de hondicop ne peul oyoir comme origine qu'un ovis d'inoptilude émis por un mé-
decin du lrovoil. Sinon cef ocle de l'employeur sero un délit (pénol et civil) celui de lo discriminolion.

' Le médecin colloboroleur exerceroit olors sons titre ni quolificotion. Ce qui esi possible pour un in-
lerne en médecine du lrovoil et égolemenl possible pour le médecin colloboroleur qui remploce un
médecin du lrovoil ce qui esl selon nous une cudosité déontologique issue du Gode du lrovoil.

, [ovis d'optitude ù une posle est une conionciion de lo connoissonce de l'étoi médicol d'un solorié et
de lo connoissonce du oosle de trovoil el de ses effels éveniuels sur lo sonlé. Le médecin colloboro-
leur, en opprenlissoge défient-il loufes les compélences ergonomiques, chimiques, physiques pour
évoluer un posle ouquel il n'o pos por oilleurs de droit d'occès existonl de por le code du frovoil ?

' Le médecin du lrovoil luleur esl-il responsoble pénolemenl d'une erreur liée è l'ort médicol du
médecin colloboroteur ? il nous poroil que non souf si le diognoslic o été portogé el disculé enfre
les deux médecins.

, Le médecin du trovoil luieur seroil-il responsoble pénolemenl d'une mouvoise oppréciolion de
l'oplitude du solorié por le médecin colloboroleur ovec délivronce de celle-ci por ce dernier comme
les discussions ocluelles (DGT, CISME, CNOM) le loissenl présoger ou terme d'une période d'op-
prenlissoge, dons l'hypothèse où l'ovis d'optitude ouroif eu des conséquences sur l 'étot de sonlé
du solorié ou des tiers ? Nous pensons que cette responsobilité pénole pourroit exisler dons ce qui
poroit être une VRAIE DETEGAï|ON de compélences.
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Vll l  -  Le médecin du trovoi l  un solorié qui n'esl pos comme les oulres.

Le médecin du trovoil esl un ocleur clé des SISTS ovec une propre oulonomie el donc une responsobilifé (en
porticulier pénole) supérieure è lous les oulres ocleurs y compris, bien enlendu, è celle du direcleur.

Son slolul de solorié protégé, son stolul de médecin régi por lo code de déontologie médicole interdit ei
lui interdit d'oliéner son indépendonce professionnelle ou détrimenl de so mission exclusive, lo proleclion
des soloriés. Conlroirement ou direcleur directement subordonné ou orésidenl el ou CA el indirectement
subordonné ù lo collectivité des employeurs odhérents ou service, le médecin du trovoil o des liens de
subordinotion indiscufobles mois réduits (présence, lemps de trovoil, iustificotions des déplocements...).

Les responsobililés essentiellement pénoles supporlées por les médecins du trovoil ne sont nullemenl
omoindries ou profit de lo direclion des services de sonté ou lrovoil. Elles sonl pleines et eniières el
peuvenl même êlre ougmenlées du foit du lien hiérorchique inexislonl dons le code du irovoil enlre les
médecins du lrovoil et les outres membres de l'équipe pluridisciplinoire et lo chorge de lrovoil réportie non
por médecin du frovoil mois por équipe pluridisciplinoire el por secleurs.
Le conseil d'étot o iugé < goronlie r por les lextes l' indépendonce professionnelle des médecins du lrovoil
dons les services inlerenlreprises. Lo conyenfion colleclive des SISTS ne peul que goronlir cetie même
indépendonce dons lous les ospecls des missions el prérogotives des médecins du frovoil et en oucun cos
lo reslreindre sous quelques modolifés que ce soil. Choque médecin du lrovoil esl goront personnellemenl
el donc pénolement du respecl de celie indépendonce.

lX -Conclusions

Lo queslion des responsobilités n'esl pos épuisée en porticulier pour ce qui concerne le binôme médecin
du trovoil luteur el médecin colloborofeur.

Elle esf source d'incompréhension ou sein de l'équipe pluridisciplinoire voire même de conflits ou nom de
l'indépendonce revendiquée por chocun des membres de l'équipe pluridisciplinoire.

Elle est oussi un point d'oppui pour foire preuve d'oulorilé : ie suis responsoble.

Les direclions de service s'oppuienl sur celte responsobililé qui est brondie comme une épée de Domoclès
pesonl sur leurs lêles el sur celles des services. Elle sert oussi de prélexle pour s'orroger des pouvoirs en
T e r m e s :
' D'onimolion el de coordinotion de l'équipe pluridisciplinoire : cefte prise de pouvoir peui êlre direcle

ou indirecle por l ' intermédioire de codres infirmiers, de chef lPRf de médecin chef...
' De rédoclion des prolocoles écrils enlre les médecins du trovoil el les oulres membres de l'équipe

plur id isc ip l ino i res.

' De oriorilé d'oction.

Lo nolion de responsobililé esl source d'ongoisse pour les ocleurs des SIST et peul constiiuer un frein lrès
puissont ù l'oclion el por conséquenl être une source d'inoction. Lo peur de foire et d'êlre responsoble el
lo peur de ne pos foire el d'être oussi responsoble.

Pour ces roisons il nous poroil que ces nolions de responsobilités (professionnelles, civiles el pénoles) de
chocun des ocleurs des SIST doivent être écloircies oinsi que celles de délégotions el de prolocoles en
sonlé ou trovoil.

Un colloque sur ces lhèmes réunissqnl des professionnels iuridiques, des ossureurs en
RCB des représenlonls de l'ordre des médecins el de l'ordre des infirmiers, des ministères
du lrqvoil el de lo sonlé el bien sûr des professionnels des SIST est envisogé pour iuin ou
seplembre 2015 por volre syndicol.

Vous y viendrez bien sûr nombreux.
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SYNDICAÏ GENERAT DES MEDECINS DU IRAVAIT
ET DES PROFESSIONNEIS DES SERVICES DE SANIE AU IRAVAIT

BUtItTIl{ D'AD]|ISIOl{ 2014
ou renouvellement d'qdhésion

(remplir en leftres copiloles)

Colisolions

Mêdecins du Trovoîl Autres membres de l'êauioe de Sontê ou Trovoil

l. Actils : 236 euros l. Actifs I I 56 euros

2. Retroifés : I l8 euros 2. Retrqités : 78 euros

3. Retrqilés en octlvilé : 236 euros 3. Retroités en octivité : 156 euros

4. Nouveoux odhérenls : I 18 euros 4. Nouvequx odhérents : 78 euros

[odhésion ou Syndicot ouvre droil à un obottemenl fiscol de 660lo de lo colisolion, sous forme de crédit d'impôt.
Celfe réduclion s'opplique bien ù l' impôt, ef non ou revenu imposoble.

Une oitesfotion fiscole è ioindre ù volre déclorolion de revenus 2014 vous sero odressée oprès poiemeni de volre
colisolion.

Toules les menlions sont obligotoires pour un bon enregislremenl de volre odhésion

t r M l l e  t r M m e  t r M .  N o m :  P r é n o m :

Adresse:

Code Postol : Commune :

E-moil (en lettre copitole)

Té1. perso .: Porloble .: Dole de noissonce :

ETABTISSEMENT (lieu où vous irovoillez) : Profession :

Adresse :

Tél orof.:

Doled'enirée : Nbre de soloriés : Nom du Délégué Syndicot :
(le cos échéonl)

EflrlPLOYEUR (Entreprise ou service lnterl z

Adresse :

Formofion en Sonlé ou Trovoil {CES, DES, Inlernol européen, Quolificotion, DE infirmier, BTS, DUI Ingénieur...)

Modolité de Poiemenl :
Soit por chèque ù l'ordre de CFE-CGC Sonté ou Trovoil, 39 rue Viclor Mossé - 75009- Poris
Soit en remplissont lo demonde de prélèvement que vous lrouverez ou verso

Ce documenf esl réseNé oux odhércnls CFE-CGC Sonté ou Trovoil. ll doil rester confidentiel.
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